REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DES LANDES

DIRECTION DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES

BUREAU T3

PR /2D /82 /242

JS /PA

LE PREFET, .
Commissaire de la Républigue
du département des Landes,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU .1la . loi du 23‘decembre 1970 modifiant et com-
plétant la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments ‘Historiques

et le décret n° 71-858 du 19 octobre 1971 pris pour 1°' application
de ladite loi ;

VU les circulaires n° 1666 du 21 octobre 1971 et
n° 736/73 du 6. juillet 1973 de M, le Ministre des Affaires Cul-
turelles ayant pour objet 1l'inscription sur 1'inventaire 3 1la
liste des objets classés parmi les Monuments Historiques ;

VU l'avis de la commission départementale des
objets mobiliers en date du 27 janvier 1982 ;

?

’

SUR la proposition du Secrétaire Général :
ARRETE :

Article ler.- Les objets mobiliers c1—apres dési-
gnés sont inscrits sur 1'inventaire supplémentaire a la liste
des objets mobiliers classés :

Commune : "MATLHAS o Edifice : Eglise-
oo 59 - chape,

tissage & fils d'or et de soie, broderies, époque
Second Empire, Hauteur 1,39 m. '
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